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Extrait du Registre
Des

Délibérations

L'an deux mille vingt-et-un
Le 23 Juin 2021 à 18 heures
Le Conseil Communautaire de Grand Cubzaguais Communauté de Communes dûment
convoqué, s'est réuni en session ordinaire au siège de Grand Cubzaguais Communauté sous
la présidence de Madame Valérie GUINAUDIE, Présidente de séance.

Date de convocation le 14 Juin 2021.

DELEGUES EN EXERCICE : 37
NOMBRE DE PRESENTS : 28
NOMBRE DE VOTANTS : 30

Objet : Mise en place d'une Convention Territoriale Globale (CTG) avec la Caisse
d'ALLocations Familiales de la Gironde

Présents : 24

AYMAT Pascale (Saint André de Cubzac), BORRELLY Marie Claire (Saint André de Cubzac),
BRIDOUX-MICHEL Nadia (Cubzac les Ponts). BRUN Jean Paul (Saint Antoine-Val de Virvée),
CAILLAUD Mathieu (Saint André de Cubzac), DARHAN Laurence (Bourg), FAMEL Olivier (Saint
André de Cubzac), FUSEAU Michael (Pugnac). GALLIER Patrice (Saint Gervais). GUINAUDIE
Sylvain (Aubie/Espessas-Val de Virvée), GUINAUDIE Valérie (Mombrier), JEANNET Serge
(Gauriaguet), JOLY Pierre (Bourg). LAVAUD Véronique (Saint André de Cubzac), LOUBÀT
Sylvie (Salignac-Val de Virvée), MARTIAL Christophe (Val de Virvée), MONSEIGNE Célia (Saint
André de Cubzac), PEROU Laurence (Saint André de Cubzac). PIN5TON Stéphane (Saint André
de Cubzac), POUX Vincent (Saint André de Cubzac). RAMBERT Jacqueline (Saint GErvais),
SUBERVILLE Jean Pierre (Saint Laurent d'Arce). TABONE Alain (Cubzac les Ponts). TELLIER
NicoLas (Saint André de Cubzac).

Présents en téléconférence : 4

BELMONTE Georges (Saint André de Cubzac), BLANC Jean Franck (Teuillac). BOUR5EAU
Christiane (Virsac), JOLLIVET Célia (Peujard).

Absents excusés a ant donné ouvolr:2

COUR5EAUX Michael (Saint André de Cubzac) pouvoir à GUINAUDIE Valérie, POUCHARD Eric
(LANSAC) pouvoir à Michael FUSEAU.

Absents excusés : 7

BAGNAUD Gérard (Cubzac les Ponts), BOUCHET Marie Christine (Prignac et Marcamps),
COUPAUD Catherine (Pugnac), GRAVINO Bruno (Saint Trojan), HERNAN-DEZ Sandrine (Saint
André de Cubzac). MABILLE Christian (Peujard), TARIS Roger (Tauriac).
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UDMMUNU'TÉ DE COMMtlWS

Absents : 0

Secrétaires de séance : PEROU Laurence

La réforme des coLlectivités territoriales impulsée en 2010 a induit un partage des
compétences entre EPCI et Communes. En conséquence, la CNAF fait évoluer ses modalités
de conventionnement avec les collectivités territoriales, pour s'adapter au fractionnement
des compétences, avec une volonté renforcée de Lisibilité et d'efficience de son intervention
globale pour IES familles.

L'objectif est de sortir d'une pratique par dispositifs devenue illisible, étant donné sa
complexité (Exemple du Contrat Enfance Jeunesse -CEJ-) pour tendre vers un véritable projet
global de l'accompagnement des familles à un niveau supra communal, considéré pérenne
(EPCI), en impulsant, en accompagnant et en soutenant un projet de politique sociale
concerté, adapté aux besoins de la population et notamment las plus fragilisés. Celui-ci est
ensuite décliné par territoire de compétences composant L'EPCI, suivant les spécificités de
chacun.

La CTG est la formalisation de cet engagement conjoint sur L'ensembLe des
thématiques retenues telles que la petite enfance, la jeunesse, le soutien à La parentalité,
l'animation de la vie sociale, l'accès aux droits et L'inclusion numérique, le logement. Le
handicap. Elle est signée sur une période de 4 ans.

Conjointement, la CNAF impulse la refonte des prestations, qui entraîne la fin des CEJ,
dans le but de rendre lisible l'investissement de l'institution sur les territoires, de garantir
l'équité d'accompagnement des gestionnaires d'un même territoire de compétences et de
simplifier Les modalités de versements des prestations qui seront directement adressées aux
gestionnaires des établissements d'accueil, sur les collectivités composant l'EPCI.

Les financements sont ainsi déterminés sur La base d'un socle de prestations à ['acte
ou à l'heure suivant l'activités (P5U/P50) avec en complément, des Bonus.

. Le Bonus Territoire : lié à rengagement de chaque collectivité composant l'EPCI
au titre de la CTG (maintien des financements P5EJ existants, Lissés par typologie
d'établissement, pour l'ensemble des gestionnaires d'accueil, établis sur le
territoire de compétences, et possibilité d'un complément financier pour de
nouvelles places crées)

. Les Bonus handicap et mixité : liés à ['investissement du gestionnaire sur
l'accessibilité des services accueils pour les enfants porteurs de handicap, ou
pour garantir la mixité sociale.

Les financements en fonctionnement et/ou en investissement sur projet (soumis aux
enveloppes limitatives) sont accessibles pour l'ensemble des porteurs de projets associatifs
et/ou publics suivant des appels à projets annuels tels que le Reaap, le Fpt, le Clas, la
Promotion des valeurs de la république et La Prévention de la radicalisation ...
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La détermination de notre Projet Social de Territoire, avec le soutien de la Caf, nous
invite à lancer des travaux de consultation, concertation et co-construction avec L'ensemble
des acteurs du territoire, sous forme de méthodologie de Projet.

Cette démarche dont les grandes phases sont: le diagnostic, les orientations
stratégiques et axes prioritaires partagés, le plan d'actions, les indicateurs d'évatuation, peut
être accompagnée par La Caf sous forme d'intervention d'un chargé d'étude sociale ou le co-
financement du diagnostic mené par un cabinet extérieur.

Enfin, pour mener à bien cette démarche, il convient de nommer une personne
référente qui pilotera et animera les différentes instances de gouvernance (Copil, comité
technique, groupes de travail afin « d'aboutir le cas échéant à la constitution du projet social
de territoire, dont Les actions co-portées avec la Caf seront inscrites au titre du plan d'actions
de la CTG et d'en assurer la promotion, le suivi, révolution, ['évaluation et le renouvellement.

Cette fonction de chargé de coopération Territorial /CTG est encadrée par un
référentiel d'évotution des missions de coordination initialement inscrites au CEJ et co-
financées par ta Caf. Une personne référante « chargé de coopération territoriale/CTG » sera
nommée

La commission n°4 qui s'est réunie le 9 juin 2021 a donné un avis favorable à la
démarche, telle que présentée.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide .

D'approuver le principe de conventionnement CTG avec la Caisse d'Allocations
Familiales de la Gironde couvrant L'ensemble du territoire intercommunal,

D'autoriser le lancement de la procédure d'élaboration de la Convention
Territoriale Globale avec la CAF de Gironde sur l'année 2021,

De mandater Madame la Présidente pour mener toute démarche nécessaire à la
définition du document et de fixer des objectifs de travail liés au projet social de
Territoire/CTG,

De donner l'autorisation à Madame la Présidente de signer ladite convention
durant le 1er trimestre 2022 une fois que l'ensemble des travaux seront terminés,
avec effet rétroactif des financements CAF sur La période concernée.

Pour : 30

Contre : 0

Abstention : 0
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Publiée le. Fait à Saint André de Cubzac,
Le 24 Juin 2021.
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